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EXAMEN DES LEGISLATIONS SUR LES MARQUES DE FABRIQUE
OU DE COMMERCE, LES INDICATIONS GEOGRAPHIQUES

ET LES DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS

Questions posées par la Nouvelle-Zélande

Addendum

La Mission permanente de la Nouvelle-Zélande a fait parvenir au Secrétariat une communication,
datée du 11 octobre 1996, contenant la question complémentaire ci-après que la Nouvelle-Zélande a
adressée aux Communautés européennes au sujet de l'examen des législations d'application nationales
dans les domaines des marques de fabrique ou de commerce, des indications géographiques et des dessins
et modèles industriels.

_______________

COMMUNAUTES EUROPEENNES

Indications géographiques

Veuillez expliquer le rôle et les attributions de la Commission et des Etats Membres,
respectivement, dans la mise en oeuvre des obligations découlant de la section 3 (Indications
géographiques) de l'Accord sur les ADPIC.




